
                   MAIRIE 
de 

      COGNIN-LES-GORGES 

                           38470 
 

Etaient Présents les 9 conseillers suivants : Mesdames Sophie BOREL, Valérie SIMOENS, Céline URSO Isabelle 
RUDLOFF 
Messieurs Michel DE GAUDENZI, Patrice FERROUILLAT, Richard MOURRE, Geoffrey GIRARD, Claude 
BOREL 

Absents et excusés : Jean-Michel VALENTIN, Christelle BROZEK, Philippe MELGAREJO, Christian GARCIA, 
Carole MORELL 
Secrétaire de séance : Sophie Borel 

Le compte rendu du 11 décembre 2017 est validé à l’unanimité 

I/OUVERTURE PAR ANTICIPATION DE CRÉDITS BUDGÉTAIRES POUR LA SECTION  
D’INVESTISSEMENT 2018 
 
Exposé : 
Lorsque le budget primitif n’est pas adopté au 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’article L1612-1 du Code 
général des collectivités territoriales précise : « … En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en 
l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette ….». 
Compte tenu que le budget primitif ne sera pas adopté pour le 1er janvier et afin de permettre la réalisation de travaux 
ayant déjà fait l’objet de décisions favorables ou être en mesure de faire face à des dépenses d’investissements 
nécessaires au bon fonctionnement des services municipaux, il est proposé d’ouvrir par anticipation en investissement 
des crédits budgétaires pour un montant de 33 510 €. 
 
Décision : 
Le Conseil municipal, 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, 
Décide à l'unanimité des membres présents, 

Article 1 : d’autoriser l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement, dans la limite de 
33 510 € dont l’affectation est la suivante : 

Chapitre 16/Emprunts 

Article 1641/ : 15 710 € 

Chapitre 21/Immobilisations corporelles 

Article 2135/ Installations générales, agencements, aménagements et constructions:17 800 € 

Article 2 : de s’engager à reprendre ces crédits ouverts par anticipation au budget primitif de la commune. 
  
II / INSTITUTION DU TEMPS PARTIEL ET MODALITES D'APPLICATION  
 
Le Maire rappelle au Conseil que conformément à l’article 60 de la loi du 26 janvier 1984, les modalités d'exercice du 
travail à temps partiel sont fixées par l'organe délibérant, après avis du comité technique paritaire. 
 
Le temps partiel sur autorisation est réservé aux agents nommés sur un poste à temps complet et ne peut être inférieur 
au mi-temps. 
 
 
 

COMPTE RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 08 JANVIER 2018 



Le temps partiel de droit * peut être accordé aux agents à temps complet et à temps non complet pour les quotités de 
50, 60, 70 et 80% du temps plein. 
 
L'initiative en revient à l'agent qui formule sa demande à l'autorité territoriale.  
 
Sauf dans le cas du temps partiel de droit, l'autorisation est accordée sous réserve des nécessités, de la continuité et du 
fonctionnement du service et compte tenu des possibilités d'aménagement du temps de travail. 
 
Il peut être organisé dans un cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel ou annuel. 
 
Le temps partiel est suspendu pendant le congé de maternité, d'adoption et paternité (ou : une session de formation 
incompatible avec l'exercice d'un temps partiel). 
 
La réglementation fixe un cadre général mais il appartient à l'assemblée de fixer les modalités d'application locales 
après avis du CTP. 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, article 60 à 60 quater, 
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique 
territoriale, 
Considérant l'avis du Comité technique paritaire en date du 12/12/2017,  
 
Le Maire propose à l'assemblée : 
 
- d'instituer le temps partiel dans l’établissement et d'en fixer les modalités d'application ci-après : 
Le temps partiel peut être organisé dans le cadre hebdomadaire, mensuel. 
Les quotités de temps partiel sur autorisation sont fixées à minimum 50 % du temps complet. 
Les demandes doivent être formulées dans un délai de 2 mois à la collectivité avant le début de la période souhaitée  
La durée des autorisations sera de 6 mois ou 1 an. 

• Cette autorisation sera renouvelable, pour la même durée, par tacite reconduction, dans la limite de trois ans. 
A l'issue, le renouvellement devra faire l'objet d'une demande et d'une décision expresse. La demande devra 
être déposée deux mois avant l’échéance. 

• La réintégration anticipée à temps complet pourra être envisagée pour motif grave. 

• Les conditions d'exercice du temps partiel (changement de jour ...) sur la période en cours pourront être 
modifiées sur la demande de l'agent ou de l'autorité territoriale (en cas de nécessité absolue de service) dans 
un délai de deux mois. 

• Après réintégration à temps plein, une nouvelle autorisation d’exercice du travail à temps partiel ne sera 
accordée qu’après un délai de 6 mois. 

• Le nombre de jours RTT des agents à temps partiel sera calculé au prorata du service à temps complet. 
• Les agents qui demandent à accomplir un temps partiel de droit pour raisons familiales devront présenter les 

justificatifs afférents aux motifs de leur demande. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents décide : 

D'adopter les modalités ainsi proposées. 

Qu'elles prendront effet à compter du mois de janvier 2018 et seront applicables aux fonctionnaires titulaires et 
stagiaires, ainsi qu'aux non titulaires de droit public employés depuis plus d’un an (à temps complet ou équivalent 
temps plein pour le temps partiel de droit). 

Qu'il appartiendra à l'autorité territoriale d'accorder les autorisations individuelles, en fonction des contraintes liées au 
fonctionnement des services, dans le respect des dispositions législatives, réglementaires et de la présente délibération. 

 
 
 
 



III / MISE EN PLACE ET INDEMNISATION DES ASTREINTES  

Le Maire explique à l'assemblée qu’il appartient à l'organe délibérant de déterminer, après avis du comité technique, 
les cas dans lesquels il est possible de recourir à des astreintes, les modalités de leur organisation et la liste des emplois 
concernés. 

Il indique qu'une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition 
permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité, d'être joignable 
en permanence sur le téléphone mis à sa disposition pour cet effet avec transfert d'appel si nécessaire, afin d'être en 
mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de l'administration, la durée de cette intervention étant 
considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de 
travail 

VU le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes 
et des permanences dans la fonction publique territoriale 

VU l'avis favorable du comité technique en date du 12/12/2017 

Le Maire propose à l’assemblée: 

De mettre en place des périodes d'astreinte d’exploitation  

Ces astreintes seront organisées : le dimanche et jour férié en cas de location de la Salle des Fête,  toute l’année. 

                            De fixer la liste des emplois concernés comme suit : 

Emplois relevant de la filière technique: Agent technique polyvalent –Régisseur de la Salle des Fêtes 

                                   De fixer les modalités de compensation des astreintes et interventions comme suit : 

La rémunération des astreintes sera effectuée par référence au barème en vigueur au Ministère de l’Ecologie et du 
Développement durable pour les agents relevant de la filière technique  

Les interventions effectuées à l’occasion d’une période d’astreinte donneront lieu à une compensation en temps 
majorée. 
 
 


